Avis 
Cours d’arbitrage en hockey 2006

1. Les cours d’arbitrage en hockey des Forces canadiennes 2006 des niveaux 1 et 2 seront donnés à la BFC Borden, en deux sessions, l’une du 11 au 16 septembre (Session 0018) et l’autre du 18 au 23 septembre (Session 0017). Ces sessions seront offertes en anglais, mais les personnes qui le demandent pourront obtenir une assistance en français. Les cours des niveaux 3 et 4 ne seront pas offerts cette année.
2. Candidats militaires :
· Les candidats peuvent faire parvenir leur demande d’inscription au cours par le système de l’instruction individuelle et de l’éducation militaire (IIEM), par l’intermédiaire de leur unité d’appartenance. Ils doivent être en mesure d’assister aux six journées et soirées du cours. Le code de qualification est le 112057.  

· Veuillez noter qu’en raison du nombre limité de places, les militaires qui participent déjà au programme de hockey des FC se verront accorder la préférence, mais qu’ils ne seront toutefois pas automatiquement inscrits au cours.  

· Les candidats dont la demande aura été acceptée recevront de l’OSEM Instr du GISFC un message les avisant de leur inscription au cours, et de la coordinatrice du programme, des instructions de ralliement plus précises et le programme du cours.

· Ceux qui voyageront en avion recevront avec leur avis d’inscription au cours leur numéro d’autorisation de voyage (NAV) et l’information sur les restrictions s’appliquant aux bagages. 

· Une fois qu’ils auront pris les arrangements nécessaires pour leur voyage, les candidats devront faire parvenir un courriel à Mme Mary Johnson, coordinatrice de l’information (Johnson.MES@forces.gc.ca), pour lui communiquer les détails (itinéraire, HAP, HDP, moyens de transport).

3. Candidats civils :  

· Les candidats doivent faire parvenir leur demande d’inscription au cours le plus tôt possible, par courriel, à la coordinatrice de l’information du Centre d’instruction de l’Agence de soutien du personnel des Forces canadiennes (ASPFC); ils doivent préciser leur nom, leur lieu de travail, leur numéro de téléphone, leur adresse électronique et fournir une brève description de leur participation au programme de hockey des FC. La date limite pour la mise en candidature du personnel civil est le 4 août 2006. Les candidats doivent être en mesure d’assister aux six journées et soirées du cours.

· Les candidats sélectionnés recevront les instructions de ralliement et le programme du cours par courriel à la mi‑août 2006.

· Ceux qui prévoient voyager en avion sont priés de ne pas prendre d’arrangements pour leur voyage avant d’avoir reçu les instructions de ralliement, qui confirmeront leur inscription au cours. M. Christian Giacobbi, coordinateur des voyages de l’ASPFC s’occupera des réservations et de l’achat des billets.

· Une fois qu’ils auront pris les arrangements nécessaires pour leur voyage, les candidats devront faire parvenir un courriel à Mme Mary Johnson, coordinatrice de l’information (Johnson.MES@forces.gc.ca), pour lui communiquer les détails (itinéraire, HAP, HDP, moyens de transport et, s’ils voyagent en voiture, nom de la ou des personnes qui les accompagnent, le cas échéant).

4. Liste des personnes‑ressources pour le cours d’arbitrage en hockey/de la BFC Borden :

· Composez le 705-424-1200 (RCCC 270-) et l’un des postes suivants :

· Coordination du programme d’arbitrage en hockey des FC : Deb Welna, poste 3267

· Administration du cours : Mary Johnson, poste 3127

· Renseignements généraux :  Howie Woodruff, poste 2115 ou Paul Poirier, poste 3570

Nous vous remercions de votre coopération et
de votre attention aux détails!
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